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L’agriculture biologique 
et les produits animaux bio 
en France : après l’essor, 
le choc de l’inflation

1 L’AB constitue un mode de production alternatif à l’agriculture conventionnelle et contribue à un meilleur respect des équilibres naturels, au maintien d’une 
plus grande biodiversité et à un développement durable de l’activité agricole. Elle se distingue par son mode de production qui exclut l’usage des produits 
chimiques de synthèse, des organismes génétiquement modifiés (OGM) et des fertilisants minéraux tout en favorisant le recyclage des matières organiques. Elle 
nourrit les animaux avec des aliments provenant de l’AB et prend davantage en compte leur bien-être. Tout au long de la filière, les opérateurs de l’AB respectent 
un cahier des charges rigoureux et contrôlé par des organismes certificateurs agréés par les pouvoirs publics qui répondent à des critères d’indépendance et 
d’impartialité. Pour en savoir plus sur la réglementation en AB et sur certaines règles applicables aux animaux d’élevage, voir ces sites internet : https://agriculture.
gouv.fr/quest-ce-que-lagriculture-biologique ; https://www.produire-bio.fr

Vincent CHATELLIER,
INRAE, Institut Agro Rennes-Angers UMR SMART, 44300, Nantes, France,
Courriel : vincent.chatellier@inrae.fr 

 � Les produits animaux issus de l’agriculture biologique représentent, en France, un peu moins du quart 
du marché alimentaire des produits bio. Si ces produits connaissent un développement soutenu depuis dix 
ans, les ventes ont marqué le pas depuis 2021, en raison non pas d’un manque d’intérêt des consommateurs 
pour ce mode de production, mais de l’inflation inédite qui a imposé de nouveaux arbitrages dans les actes d’achat. 
En agriculture biologique, où le marché reste étroit, l’ajustement de l’offre à la demande est une nécessité, faute 
de quoi les prix à la production deviennent moins incitatifs.

Introduction

L’agriculture biologique (AB), qui 
répond à des exigences strictes défi-
nies dans des cahiers des charges 
rigoureusement contrôlés1 , a pris ses 
racines scientifiques il y a environ une 
centaine d’années (Allaire, 2016 ; Bellon, 
2016). Longtemps resté confidentiel 
(Leroux, 2015), ce mode de production 
connaît, surtout depuis deux décen-
nies, un développement soutenu. À 
l’échelle mondiale, les surfaces agri-
coles consacrées en AB, y compris 
celles qui sont en conversion, ont ainsi 
quintuplé en vingt ans pour atteindre 
74,9 millions d’hectares en 2020, soit 
l’équivalent de 1,6 % de la SAU (FiBL, 

2022). L’Australie  regroupait, à elle 
seule, 46 % des surfaces mondiales en 
AB en 2020 (Paull, 2019), devant l’Union 
européenne – UE – (20 %), l’Amérique 
latine (13 %), l’Asie (8 %), l’Amérique du 
Nord (5 %) et l’Afrique (3 %). Dans l’UE-
27, les surfaces dédiées à l’AB sont pas-
sées de 9,5 millions d’hectares en 2012 
à 14,7 millions d’hectares en 2020 (soit 
9,1 % de la SAU).

Avec 2,8 millions d’hectares en 2021 
(10,3 % de la SAU), la France compte 
parmi les pays où l’AB a le plus forte-
ment augmenté (Le Douarin, 2021 ; 
Commission européenne, 2023). L’essor 
de l’AB tient surtout à la volonté d’une 
partie croissante des consommateurs 
de privilégier des biens alimentaires qui 

soient à la fois compatibles avec l’obten-
tion d’une bonne santé et élaborés selon 
des processus respectueux de l’environ-
nement. Il tient aussi à l’accompagne-
ment assuré par les pouvoirs publics au 
travers de leurs plans de soutien (Cour 
des comptes, 2022). En France, l’analyse 
de la diffusion spatiale de la production 
en AB montre des effets de plus ou 
moins grande concentration selon les 
petites régions agricoles et les dépar-
tements (Allaire et al., 2015). Cela tient 
à l’histoire du développement de l’AB 
en France (Allaire, 2016), à la rentabilité 
économique des spécialisations agri-
coles, à la plus ou moins grande proxi-
mité des bassins de consommation, à la 
concurrence locale entre productions, 
au potentiel agronomique des terres, à 
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l’importance de la SAU au plan local, à 
la pression foncière, au degré de struc-
turation des filières, à l’importance des 
soutiens publics ciblés sur ce mode de 
production, etc. Les surfaces françaises 
en AB relevaient, en 2021, à 59 % de 
surfaces fourragères (35 % de surfaces 
toujours en herbe et 24 % de cultures 
fourragères). Ce taux élevé signifie 
que les productions animales jouent 
de facto un rôle important dans la valo-
risation finale des surfaces dédiées à 
l’AB. Les autres surfaces concernaient 
les grandes cultures (26 %), et loin der-
rière les vignes (6 %), les vergers (2 %), 
les légumes (1 %), etc. En France, le 
nombre d’exploitations engagées en 
AB a fortement augmenté, passant de 
5 000 en 1995 (Dedieu et  al., 2017) à 
20 700 en 2010 et 58 400 en 2021.

La place de l’AB fait l’objet de nom-
breuses réflexions depuis la construc-
tion du « Pacte vert » qui souligne la 
nécessité pour l’UE d’aller dans le sens 
d’un système alimentaire qui soit plus 
durable, notamment en renforçant les 
efforts développés par les agriculteurs 
pour lutter contre le changement cli-
matique, protéger l’environnement et 
préserver la biodiversité (Commission 
européenne, 2019). Les récentes stra-
tégies déployées par l’UE, telles que 
« De la ferme à la table » (Commission 
européenne, 2020a) ou « biodiver-
sité à l’horizon 2030 » (Commission 
européenne, 2020b), qui cherchent à 
concilier production alimentaire et pro-
tection de l’environnement, renforcent 
l’intérêt de ces réflexions, elles-mêmes 
confortées par le récent plan d’action 
en faveur du développement de la 
production biologique (Commission 
européenne, 2021). Si les autorités 
communautaires ont arrêté comme 
objectif politique d’atteindre 25 % de 
la SAU européenne en agriculture biolo-
gique à horizon 2030, rien n’est cepen-
dant acquis (Guyomard et al., 2020), ce 
d’autant que la forte hausse des prix 
des biens alimentaires, surtout depuis 
2022, modifie les stratégies d’achat des 
consommateurs.

Les produits AB sont issus soit du 
secteur végétal, soit du secteur animal. 
L’AB recouvre une grande diversité de 
produits finis tels que des semences 
utilisées pour les cultures, des aliments 

pour animaux et des produits agricoles 
transformés destinés à l’alimentation 
humaine. Dans le cadre de cet article, 
centré essentiellement sur la France, 
l’ambition poursuivie est, d’une part, 
de mettre en évidence l’évolution du 
poids de l’AB dans le marché alimen-
taire et, d’autre part, d’identifier la 
trajectoire poursuivie par les marchés 
de produits animaux terrestres (hors 
aquaculture) issus de l’AB. Il s’agit d’un 
travail de synthèse basé sur la valori-
sation de données statistiques et d’in-
formations produites par différentes 
organisations compétentes, dont l’Ins-
titut de recherche de l’agriculture bio-
logique (FiBL), le service statistique de 
la Commission européenne (Eurostat), 
le service statistique du Ministère de 
l’Agriculture et de la Souveraineté 
Alimentaire (Agreste), l’Agence BIO et 
FranceAgriMer.

Cet article est structuré en trois par-
ties. La première partie aborde l’évo-
lution du marché français de produits 
alimentaires bio et l’impact de l’inflation 
sur celui-ci. La deuxième est ciblée sur 
les produits animaux bio en France. Elle 
traite du poids de ces produits dans le 
marché alimentaire bio, du commerce 
extérieur et de leurs réseaux de distri-
bution. La troisième partie se penche 
sur la trajectoire productive et écono-
mique de plusieurs filières animales 
françaises engagées en AB, à savoir 
respectivement le lait et les produits lai-
tiers bio (en distinguant le lait de vache, 
de brebis et de chèvre), les viandes bio 
en bovins, ovins et porcins et le secteur 
avicole bio (viandes et œufs).

1. Le marché 
des produits alimentaires 
bio et l’impact 
de l’inflation 
sur la consommation

Cette première partie met tout 
d’abord en évidence l’augmentation 
des ventes au détail de produits ali-
mentaires bio (en milliards d’euros et 
en pourcentage de la consommation 
alimentaire globale), d’abord de façon 
synthétique à l’échelle du monde et 
de l’UE, puis de manière plus détaillée 
à l’échelle de la France. Elle s’intéresse 

ensuite à l’impact récent de l’inflation 
sur le niveau de consommation en pro-
duits bio en France.

 � 1.1. Les ventes 
de produits bio et leur poids 
dans l’alimentation

À l’échelle mondiale, les ventes au 
détail des produits alimentaires bio, pris 
au sens large, c’est-à-dire en incluant 
les boissons, ont considérablement 
augmenté au cours des vingt dernières 
années. Selon les données statistiques 
disponibles (Le Douarin, 2020 ; FiBL, 
2022), qui ne couvrent cependant pas 
tous les pays, elles sont passées de 
19 milliards d’euros en 2000, à 43 mil-
liards d’euros en 2010 et 112 milliards 
d’euros en 2019. À cette dernière date, 
les États-Unis occupaient une place cen-
trale, avec 40 % des achats mondiaux 
de produits alimentaires bio pour 4 % 
de la population mondiale (USDA, 
2022). Avec 39 % des achats mondiaux, 
l’UE se situe à proximité immédiate des 
États-Unis, mais loin devant le troi-
sième acheteur, à savoir la Chine avec 
8 % du total. Ces trois zones cumulent, 
ensemble, 87 % du marché mondial 
des produits alimentaires bio. Pour de 
multiples raisons (faible population et/
ou manque de pouvoir d’achat, absence 
de réseaux commerciaux solides…), les 
autres zones géographiques sont nette-
ment moins impliquées dans ce marché 
de la consommation.

Au sein de l’UE, le marché intérieur en 
produits alimentaires bio a quadruplé 
en une quinzaine d’années. Il est passé 
(Royaume-Uni inclus ici) de 11,2 mil-
liards d’euros en 2005, à 30,1 milliards 
d’euros en 2015 et 45,2 milliards d’euros 
en 2019 (Le Douarin S., 2021). À cette 
dernière date, un peu plus de la moitié 
des achats européens relevaient de seu-
lement deux pays, à savoir l’Allemagne 
(27 % du total européen) et la France 
(26 %). En considérant non pas le mar-
ché exprimé en valeur absolue, mais la 
part des produits alimentaires bio dans 
le marché alimentaire global, le classe-
ment des États membres est différent. 
Avec 12 %, le Danemark occupe ainsi 
le premier rang, devant l’Autriche (9 %) 
et la Suède (9 %), puis le Luxembourg 
(8 %), l’Allemagne et la France (un peu 
plus de 6 %). Pour une quinzaine de 
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pays, principalement ceux entrés en 
dernier dans l’UE, cette part n’excède 
pas les 2 %.

En France, le marché alimentaire bio 
(consommation à domicile et restaura-
tion hors domicile cumulées) s’est élevé 
à 13,26 milliards d’euros en 2021, soit 
– 0,5 % par rapport à 2020 et + 10,2 % 
par rapport à 2019. Jusqu’en 2021, la pro-
gression a donc été importante, puisque 
ce marché ne représentait que 6,35 mil-
liards d’euros en 2015 et 1,56 milliard 
d’euros en 2005. La part des produits 
alimentaires bio dans la consommation 
alimentaire des ménages (hors tabac et 
eaux minérales) est passée de 3,20 % en 
2015, à 6,57 % en 2020 et 6,63 % en 2021, 
son niveau record ; sur le plan méthodo-
logique, ce calcul est réalisé ici sans la 
restauration hors domicile, laquelle n’est 
pas non plus prise en compte au déno-
minateur dans la figure 1. La progression 
de 2021 s’inscrit dans un contexte parti-
culier car la consommation alimentaire 
des ménages français (190,8 milliards 
d’euros en 2021) a reculé de 2,3 % par 
rapport à 2020 (alors qu’elle avait pro-
gressé de 3,4 % entre 2019 et 2020).

 � 1.2. L’inflation 
et ses impacts 
sur le marché bio 
en France en 2022

L’inflation mondiale s’est élevée 
à 8,8 % en 2022 (FMI, 2023). Selon 

 l’observatoire français des conjonctures 
économiques (OFCE), l’inflation dans la 
zone euro, mesurée par l’indice des prix 
à la consommation harmonisé (IPCH), 
a baissé pour la première fois (depuis 
juin 2021) au cours des deux derniers 
mois de 2022. Elle demeure toutefois 
élevée puisque les prix ont augmenté 
de 9,2 % en glissement annuel en 
décembre 2022. Si en France l’inflation 
a été plus faible que dans de nom-
breux autres pays européens (exemple : 
+ 20 % en Lettonie et en Lituanie ; 
+ 10 % en Italie, aux Pays-Bas et en 
Autriche), elle a atteint un niveau jamais 
observé depuis quarante ans : + 5,7 % 
en mars 2023 pour l’indice des prix à 
la consommation. Outre l’effet de la 
guerre en Ukraine et de son impact sur 
les marchés de l’énergie et des céréales, 
les racines de cette inflation tiennent 
également aux contrecoups de la crise 
sanitaire. En effet, au niveau de l’offre, 
les différentes vagues épidémiques et la 
stratégie « zéro Covid » mise en œuvre 
en Chine ont perturbé le fonctionne-
ment des chaînes d’approvisionnement 
et le marché du travail. Au niveau de la 
demande, les substantielles mesures de 
soutien au revenu adoptées pendant la 
crise sanitaire ont encouragé d’abord 
l’épargne, puis la consommation.

Plus forte que dans d’autres secteurs 
de la consommation, tels que l’habille-
ment, les services de santé ou les ser-
vices de communication, l’inflation sur 

les biens alimentaires atteint 15,9 % en 
mars 2023 (Insee, 2023). Si cette hausse 
est un sujet de préoccupation majeur 
dans de nombreux pays en dévelop-
pement où l’alimentation constitue 
une part déterminante du budget des 
ménages (Gremillet & Loisier, 2022), elle 
a également eu un impact non négli-
geable en France sur les comporte-
ments d’achat. Ainsi, selon un sondage 
réalisé par Harris Interactive, près de 
80 % des ménages français ont modifié 
leurs comportements d’achats de pro-
duits alimentaires en 2022 (Perrot et al., 
2022). En pratique, ils ont davantage 
privilégié des produits à bas prix en se 
détournant de ceux plus coûteux dont 
les produits alimentaires bio font par-
tie. De même, selon un autre sondage 
d’Odoxa réalisé en septembre 2022, 
91 % des Français se disent inquiets 
concernant le niveau d’inflation et son 
évolution. Les résultats de ce sondage 
précisent, d’une part, qu’une majorité 
d’entre eux a déjà réduit fortement 
les dépenses à cause de l’inflation et, 
d’autre part, que les arbitrages se font 
surtout sur les loisirs, les vêtements, les 
produits domestiques, mais aussi sur les 
produits alimentaires.

Selon le cabinet d’études IRI, le 
marché français des produits alimen-
taires bio vendus dans la grande dis-
tribution s’est rétracté d’environ 5 % 
au cours des 10 premiers mois de 
2022. Cette baisse des achats est sti-
mulée par un différentiel de prix qui 
demeure important par rapport aux 
produits conventionnels. En effet, 
selon une note de conjoncture de 
la Fédération du commerce et de la 
distribution (FCD, 2022), cet écart 
serait de 54 % pour les produits de 
grande consommation (PGC). Une 
enquête menée par Appinio pour LSA 
en septembre 2022 confirme cette 
sensibilité des consommateurs à la 
variable du prix. Ainsi, à la question 
posée « Pourquoi avez-vous réduit/
envisagez-vous de diminuer votre 
consommation de produits bio ? », 
les réponses (qui pouvaient être mul-
tiples) ont été les suivantes : 51 % ont 
répondu que les produits bio étaient 
devenus trop chers ; 23 % ont répondu 
qu’ils privilégiaient des produits de 
saison qui ne sont pas nécessairement 
bio ; 19 % ont répondu qu’ils avaient 

Figure 1. Part des achats alimentaires bio en % de la consommation alimentaire 
des ménages et consommation globale des ménages en produits alimentaires 
en France (en milliards d’euros) (Source : Agence Bio, 2022 et ANDI d’après Insee, 
2022).
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un manque de confiance dans les 
labels bio ; 18 % ont répondu qu’ils 
privilégiaient des produits locaux/
régionaux ; 17 % ont répondu qu’ils 
diminuaient leur consommation de 
produits alimentaires.

Cette baisse récente des achats 
en produits alimentaires bios ne 
témoigne pas d’une crise de confiance 
des consommateurs. En effet, à la 
question posée de savoir « Quels 
sont les labels (ou mentions) qui vous 
inspirent le plus confiance ? », les 
réponses ont placé le label « agricul-
ture bio français » en tête (avec 50 % 
des réponses, dans un jeu où plu-
sieurs réponses étaient possibles). Ce 
label devance ainsi le « Label Rouge » 
(49 %), l’« origine France Garantie » 
(31 %), l’« appellation d’origine proté-
gée » (21 %), le label « bio européen » 
(16 %), l’« indication géographique 
protégée » (15 %) et le label « Zéro 
Résidu de Pesticides » (13 %). Ce clas-
sement est certes rassurant pour les 
acteurs de la filière bio, mais il convient 
aussi de bien considérer le fait que, 
pour de nombreux consommateurs, 
la profusion de labels et de dénomi-
nations plus ou moins marketing peut 
entraîner des confusions lors de l’acte 
d’achat. Tous les consommateurs n’ont 
pas, en effet, une analyse aussi pré-
cise de cette question que les experts 
chevronnés de l’institut national de 
l’origine et de la qualité (INAO). Ces 
derniers  indiqueraient, tout d’abord, 

qu’il convient de bien distinguer les 
quatre signes européens de la qualité, 
à savoir l’AB, la spécialité traditionnelle 
garantie (STG), l’indication géogra-
phique protégée (IGP) et l’appellation 
d’origine protégée (AOP). Ils souligne-
raient, ensuite, l’existence des signes 
nationaux. Le Label Rouge (environ 
400 homologués), adopté en 1960, 
est de ceux-là. Il atteste qu’une denrée 
alimentaire ou un produit agricole non 
alimentaire et non transformé possède 
des caractéristiques spécifiques, pré-
alablement fixées dans un cahier des 
charges établissant un niveau de qua-
lité supérieure par rapport au produit 
courant. La Certification de conformité 
de produits (280 cahiers des charges 
de certification homologués) relève 
également de ces mêmes signes 
nationaux. Elle garantit le respect de 
caractéristiques certifiées qui doivent 
être significatives, objectives et mesu-
rables, et ce, de façon à permettre de 
distinguer le produit visé de celui 
plus standard. Enfin, ces experts pré-
ciseraient qu’il existe également les 
« mentions valorisantes » qui sont 
encadrées par les pouvoirs publics. 
Il s’agit par exemple de la dénomi-
nation « produit de montagne », du 
qualificatif « fermier », de la mention 
« produit de la ferme » ou « produit à 
la ferme », de la mention en fort déve-
loppement en viticulture de « HVE 
(Haute Valeur Environnementale) ». 
À cette diversité, s’ajoutent toutes les 
démarcations générées par les acteurs 

du marketing. Si cette diversité peut 
induire des confusions, les consom-
mateurs peuvent néanmoins recon-
naître facilement les produits issus 
de l’AB grâce au logotype européen 
dit « Eurofeuille » (qui représente les 
étoiles de l’UE réparties en forme de 
feuille sur fond vert). En France, depuis 
le 1er juillet 2010, l’apposition du logo-
type de ce label officiel de l’UE sur les 
produits alimentaires préemballés 
commercialisés et issus de l’agriculture 
biologique est obligatoire (le label AB 
originel devenant facultatif ). Au final, 
si les considérations environnemen-
tales et de santé amènent toujours de 
nombreux consommateurs à donner 
une préférence aux produits issus de 
l’AB, d’autres attentes, parfois concur-
rentes dans l’acte d’achat, émergent 
aussi telles que la juste rémunération 
des agriculteurs, la proximité ou la 
réduction potentielle des émissions 
de carbone, etc.

Pour accompagner les acteurs de 
la filière bio confrontés à cette baisse 
récente des achats intérieurs et ouvrir 
des perspectives à plus long terme 
conformément aux ambitions du 
« Pacte Vert », le ministre de l’Agricul-
ture et de la Souveraineté alimentaire 
a précisé, lors des Assises de l’agri-
culture et de l’alimentation biolo-
giques qui se sont tenues à Paris en 
décembre 2022, plusieurs mesures 
qui seront appliquées à compter de 
2023 (encadré 1).

Encadré 1. Les mesures annoncées en décembre 2022 par le ministre en charge l’agriculture pour aider le secteur de l’AB 
confronté à une crise de consommation (Source : Agence Bio). 

1 – L’Agence Bio, qui est en charge du développement, de la promotion et de la structuration de l’agriculture biologique française, bénéficiera de moyens financiers 
supplémentaires afin d’engager des études visant à avoir une compréhension plus fine de la crise, et notamment des motifs de la diminution de la demande. Une 
étude prospective sera également menée en 2023 pour réfléchir aux scénarios de consommation du bio à l’horizon 2040.

2 – Grâce à un financement de l’État fixé à 750 000 euros, une nouvelle campagne de communication grand public sur le bio sera déployée en 2023. Cette enveloppe 
permettra de poursuivre la campagne #Bioréflexe mise en place en 2022 et d’amplifier les messages sur le bio à destination des citoyens et des consommateurs français.

3 – Les critères du Fonds « Avenir BIO » vont évoluer de façon à financer davantage de projets visant à structurer et développer des débouchés pour les filières bio. 
Ce fonds sera augmenté de 5 millions d’euros en 2023 pour un montant total de 13 millions d’euros.

4 – Un travail va être engagé par l’Agence Bio avec les représentants de la filière porcine afin de réfléchir à un projet de structuration de la filière porc bio (cette dernière 
subissant aujourd’hui une crise de la demande).

5 – La dynamique autour de la mise en œuvre des lois « climat et résilience » et « EGalim » se poursuivra pour répondre aux objectifs d’intégration de 50 % de produits 
de qualité et durable dont 20 % de produits issus de l’agriculture biologique dans la restauration collective.

6 – La nouvelle PAC 2023-2027 prévoit un budget 340 millions d’euros par an pour accompagner les agriculteurs à la conversion en agriculture biologique. Sur le 
plus long terme, un nouveau programme « Ambition Bio » sera construit pour répondre aux objectifs de production de 18 % de surface agricole biologique d’ici 2027.



INRAE Productions Animales, 2024, numéro 2

L’agriculture biologique et les produits animaux bio en France : après l’essor, le choc de l’inflation / 5

2. Le marché des produits 
animaux bio en France

Cette deuxième partie se focalise sur 
le marché des produits animaux bio 
en France. La première section met en 
lumière les ventes de différents types 
de produits animaux bio et leur part 
dans le marché alimentaire bio. La deu-
xième aborde le commerce extérieur 
de la France en produits animaux bio. 
La troisième s’intéresse aux principaux 
réseaux de distribution de ces produits.

 � 2.1. Le poids des produits 
animaux dans le marché 
alimentaire bio

En France, les achats des ménages 
en produits animaux bio (terme qui 
regroupe les produits laitiers, le lait 
liquide, les viandes, les produits de la 
charcuterie-salaison et les œufs) ont dou-
blé entre 2014 (1,47 milliard d’euros) et 
2021 (3,01 milliards d’euros). Le montant 
de ces achats a augmenté pour toutes 
les années depuis 2014, à l’exception de 
2021, où une baisse de 4 % a été consta-
tée par rapport à 2020 (contre – 1,3 % 
sur l’ensemble des  produits alimentaires 

bio). Au regard des estimations issues 
de la grande distribution, un nouveau 
recul est également enregistré en 2022. 
En 2021, les achats des ménages en pro-
duits animaux bio représentaient 1,6 % 
de la consommation des ménages en 
produits alimentaires (hors tabac et eaux 
minérales) et 23,8 % des achats de pro-
duits alimentaires bio. Ces derniers, qui 
représentaient 12,65 milliards d’euros 
en 2021, sont calculés ici sans prendre 
en compte la restauration hors domicile 
(RHD), où les montants sont estimés à 
609 millions d’euros.

En dépit d’une hausse du marché en 
valeur absolue, les produits animaux 
bio occupent une place décroissante 
dans la consommation totale de pro-
duits alimentaires bio, passant de 
30,5 % en 2014 à 27,3 % en 2018, puis 
23,8 % en 2021. Avec 31,3 % en 2021, les 
produits de l’épicerie sont positionnés 
juste devant (figure 2). Les produits qui 
arrivent ensuite dans cette hiérarchie 
sont les boissons alcoolisées (10,2 %), 
les légumes (8 %), les fruits (7,9 %), les 
produits de la boulangerie et pâtisse-
rie fraîche (7,7 %), les produits « traiteur, 
mer et surgelés » (6,7 %) et les boissons 
sans alcool (4,4 %).

Parmi les produits animaux bio ache-
tés par les ménages en 2021 (Agence 
Bio, 2022), les produits laitiers arrivent 
en première position (28,3 % du total 
des achats en valeur ; figure 3) devant 
les œufs (20,1 %), la viande bovine 
(14,3 %), le lait liquide (13,5 %), la viande 
de volaille (10,4 %), les produits issus de 
la charcuterie (5,8 %), la viande porcine 
(5,1 %) et la viande d’agneau (2,7 %).

Si un recul des achats de 4 % en pro-
duits animaux bio a été enregistré en 
2021 par rapport à 2020, le montant 
des achats de 2021 demeure supérieur 
de 5 % à celui de 2019 ; ce constat vaut 
pour les différents produits animaux 
considérés, à l’exception de la charcute-
rie-salaison (– 1 %). Entre 2019 et 2021, 
la hausse a été de 12 % sur l’ensemble 
des produits alimentaires bio, avec des 
pics pour l’épicerie (+ 19 %) et les bois-
sons alcoolisées (+ 25 %).

 � 2.2. Le commerce 
extérieur français 
en produits animaux bio

L’analyse du commerce extérieur 
de la France en produits bio n’est pas 
simple à mener dans la mesure où les 
données des douanes classiquement 
utilisées pour ce faire ne permettent pas 
d’identifier les produits bio (Chatellier, 
2021). Ainsi, par exemple, il est pos-
sible de connaître les exportations en 
lait liquide, mais sans être en mesure 
de savoir si ce lait a bénéficié en amont 
d’un mode de production AB. En France, 
sur la base d’enquêtes réalisées auprès 
des principaux opérateurs du marché 
(AND International, 2021), des esti-
mations sont menées pour quantifier, 
malgré tout, les importations et les 
exportations de produits bio. D’après 
celles-ci, les importations de la France 
en produits alimentaires bio étaient de 
2,68 milliards d’euros en 2021, dont seu-
lement 2 % de produits animaux. Elles 
concernaient surtout des produits de 
l’épicerie (58 %), des fruits (15 %), des 
jus de fruits (7 %), des légumes (5 %) 
et des produits de la mer (5 %). Les 
importations de produits animaux bio 
(55 millions d’euros en 2021) corres-
pondaient surtout à de la charcuterie- 
salaison (31 millions d’euros) et à des 
produits laitiers (11 millions d’euros). 
Elles provenaient pour 51 millions 

Figure 2. Pourcentage de chaque produit dans la consommation des ménages en 
produits alimentaires bio en France en 2021 (Source : Agence Bio).
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 d’euros des États membres de l’UE et 
pour seulement 4 millions d’euros de 
pays tiers2. Ces dernières (1,36 milliard 
d’euros) concernaient surtout des pro-
duits de l’épicerie (61 %) et des fruits 
(18 %) ; les produits animaux comptant 
pour quasiment rien (0,3 %).

 Dans les travaux conduits par AND 
International pour l’Agence Bio, les 
importations ne sont pas rapportées 
à l’ensemble du marché des produits 
alimentaires bio, mais à la fraction 
de celui-ci qui est dite le « marché de 
gros ». Il s’agit d’un stade situé en amont 
dans la filière et dont le montant était 
de 8,63 milliards d’euros en 2021. Ainsi, 
selon ces modalités de calcul, la part 
des importations dans la  « consom-
mation » de produits alimentaires bio 
était estimée à 32 % en 2021. Ce taux 

2 Pour qu’un produit importé puisse être vendu en tant que produit biologique au sein de l’UE, il doit respecter des normes équivalentes à celles des produits 
européens (Cour des comptes, 2019). Ainsi, des procédures ont été mises en place à cet effet en fonction des pays d’origine. Pour les produits originaires des 
pays suivants (Australie, Canada, Chili, Costa Rica, Inde, Israël, Japon, Tunisie, République de Corée, Nouvelle-Zélande, Suisse, États-Unis), ce sont les autorités 
nationales du pays d’origine qui procèdent à l’inspection et à la certification de la plupart des produits biologiques. En effet, des accords ont été conclus avec 
ces pays, étant donné que leurs normes et mesures de contrôle ont été jugées équivalentes à celles en vigueur dans l’UE. Dans tous les autres pays, l’inspection 
et la certification relèvent de la responsabilité d’organismes indépendants désignés par la Commission pour garantir que, dans leur zone de compétence, les 
producteurs biologiques respectent des normes et appliquent des mesures de contrôle équivalentes à celles de l’UE. Les importations de l’UE en produits 
animaux bio sont, comme dans le cas français, très limitées tant en volume qu’en valeur (Commission européenne, 2022).

varie selon les produits passants, par 
exemple, de 62 % pour les fruits à 59 % 
pour les produits issus de l’épicerie et 
les boissons sans alcool, 19 % pour les 
légumes et un peu moins de 3 % pour 
les produits animaux. Seules les bois-
sons alcoolisées sont positionnées der-
rière dans la hiérarchie des produits, 
avec 1,3 %. Pour les produits animaux, 
ce taux était inférieur à 3 % pour tous 
les produits identifiés, à l’exception de 
la charcuterie-salaison où il atteignait 
26 % (tableau 1).

Les exportations de la France en 
produits alimentaires bio s’élevaient 
à 1,04 milliard d’euros en 2021, soit 
environ 1,5 % de l’ensemble des expor-
tations de produits agricoles et agroa-
limentaires. Elles étaient composées à 
54 % de boissons alcoolisées, 21 % de 

produits issus de l’épicerie et seule-
ment 11 % de produits animaux bio. 
D’un montant de 112 millions d’euros 
en 2021, ces dernières regroupaient 
surtout des produits laitiers (43 mil-
lions d’euros), du lait liquide (27 mil-
lions d’euros), de la viande de volailles 
(18  millions d’euros) et de la viande 
porcine (15 millions d’euros). Près de 
95 % des exportations de produits ani-
maux bio étaient destinées à des États 
membres de l’UE, surtout des pays voi-
sins géographiquement. Rapportées 
aux marchés de gros, les exportations 
représentaient 12,4 % pour l’ensemble 
des produits alimentaires bio et 5,5 % 
pour les produits animaux bio. Au final, 
le solde commercial de la France en 
produits alimentaires bio est négatif 
(– 1,64 milliard d’euros), en dépit d’un 
solde positif en produits animaux bio 
(+ 57 millions d’euros).

 � 2.3. Les réseaux 
de distribution 
des produits animaux bio 
en France

La distribution de produits alimen-
taires bio représentait en France un 
montant de 13,26 milliards d’euros 
en 2021, dont 12,65 milliards d’euros 
au titre de la distribution non RHD et 
609 millions d’euros au titre de la RHD. 
Au sein de la RHD, la restauration com-
merciale réalisait 232 millions d’euros 
d’achats en produits bio, soit 1,67 % 
de leurs achats totaux de produits ali-
mentaires. De son côté, la restauration 
collective achetait pour 377 millions 
d’euros de produits bio, soit 6,6 % de 
ses achats en produits alimentaires 
(selon des estimations réalisées par 
AND International, Agence Bio et Gira 
FoodService). Ce niveau est faible si 
l’on considère les objectifs assignés par 
la loi dite « EGalim 1 » promulguée le 
30 octobre 2018. En effet, selon cette 
dernière, la restauration collective 
devait introduire au minimum 20 % de 

Figure 3. Évolution des achats des ménages en produits alimentaires bio en France 
selon les types de produits entre 2014 et 2021 (Source : AND International, 2017, 
2021).
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produits biologiques dans ses achats 
alimentaires à compter du 1er  jan-
vier 2022. Les progrès à venir dans ce 
secteur sont donc d’autant plus atten-
dus que celui-ci est un pilier de l’ali-
mentation des Français, avec plus de 
trois milliards de repas servis par an, 
soit 36 % des repas pris hors domicile 
(Fernandez-Inigo et al., 2022).

Compte tenu des mesures adoptées 
par le gouvernement face à la crise de 
la Covid-19 (dont la fermeture tempo-
raire des écoles), les ventes de produits 
alimentaires bio dans la restauration 
collective ont chuté de 25 % en 2020 
par rapport à 2019 ; la baisse a été de 
15 % dans la restauration commerciale 
(Chatellier et al., 2022). En dépit d’une 
amélioration de la situation, les achats 
de 2021 étaient, pour ces deux réseaux, 
toujours inférieurs à ceux de 2019.

Au sein des réseaux de distribution 
ne relevant pas de la RHD, les achats de 
produits alimentaires bio étaient répar-
tis en 2021 de la façon suivante : 52,6 % 
relevaient de la distribution généraliste, 

28,1 % de la distribution spécialisée 
bio, 7,6 % des artisans-commerçants et 
11,7 % de la vente directe. Le poids de 
la distribution généraliste est plus élevé 
pour les produits animaux (62,7 % au 
total ; figure 4), surtout pour les pro-
duits laitiers (80 %), et dans une moindre 
mesure la charcuterie-salaison (68 %) et 
les œufs (64 %). Si la vente directe est 
peu développée pour ces trois secteurs, 
elle est plus fréquente en viande de 
volaille (21 %) et en viande ovine (19 %).

3. Le cas de plusieurs 
filières animales bio 
en France

Sans revenir sur certains points déjà 
abordés précédemment de façon 
transversale, cette troisième et der-
nière partie propose de mettre en avant 
quelques éléments clés du développe-
ment de l’AB dans les trois secteurs sui-
vants : les produits laitiers ; les viandes 
bovine, ovine et porcine ; les volailles et 
les œufs.

 � 3.1. Les produits 
laitiers bio

En France, les produits laitiers bio 
sont principalement issus des vaches et, 
plus secondairement des chèvres et des 
brebis. La collecte de lait de vache bio a 
été multipliée par six en une vingtaine 
d’années, passant de 200 millions de 
litres en 2000 à 550 millions de litres en 
2015 et 1,23 milliard de litres en 2021. 
En volume global de lait de vache bio, 
la France est ainsi aux premiers rangs 
européens (17 % du total de la pro-
duction de l’UE en 2019), juste derrière 
l’Allemagne (20 %), mais devant le 
Danemark (12 %) et l’Autriche (11 %). 
Le poids de l’Italie (6 %), des Pays-Bas 
(5 %) et des pays d’Europe centrale et 
orientale est, quant à lui, plus modeste 
(Le Douarin, 2020).

Exprimé en pourcentage de la col-
lecte totale de lait de vache, le lait bio 
représentait 5,2 % en France en 2021, 
contre 19,4 % en Autriche (premier 
pays sur ce critère au niveau mon-
dial), 13,2 % au Danemark, 4 % en 

Tableau 1. Importations et exportations de la France en produits bio (en millions d’euros en 2021) et % de celles-ci 
dans le marché de gros (Source : Agence Bio). 

Importations 
(Millions d’euros) Import 

(% du 
marché 
de gros)

Exportations 
(Millions d’euros) Export 

(% du 
marché 
de gros)UE Pays 

tiers Total UE Pays 
tiers Total

Lait 3 0 3 1,1 27 0 27 9,9

Produits laitiers 8 3 11 1,9 38 5 43 7,6

Œufs et ovoproduits 3 0 3 0,7 3 0 3 0,7

Viande bovine 1 0 1 0,3 1 0 1 0,2

Viande porcine 3 0 3 2,9 15 0 15 14,6

Viande ovine 1 1 1 1,9 0 0 0 0,0

Volaille fraîche et élaborée 1 0 1 0,5 17 1 18 8,6

Charcuterie, salaison 31 0 31 26,5 5 0 5 3,8

Produits animaux totaux 51 4 55 2,7 105 6 111 5,5

Produits alimentaires totaux 1 319 1 369 2 688 31,9 626 421 1 047 12,4
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Allemagne et environ 1,5 % à l’échelle 
mondiale. En France, la hausse de la 
production de lait de vache bio a 
été plus forte entre 2015 et 2021 
(+ 680 millions de litres, soit une crois-
sance annuelle moyenne d’environ 
113 millions de litres) qu’elle ne l’avait 
été entre 2000 et 2015 (+ 350 millions 
de litres, soit une croissance annuelle 
moyenne de 23 millions de litres). En 
2022, compte tenu de la sécheresse 
qui a sévi durant la période estivale 
et des difficultés importantes rencon-
trées sur le marché de la consomma-
tion (cf. infra), la collecte française de 
lait bio a nettement moins progressé 
que lors des années antérieures 
(+  33  millions de litres par rapport 
à 2021, soit + 2,6 %). Cette légère 
progression de l’offre bio interve-
nant dans un cadre où la production 
nationale de lait de vache a baissé de 
0,8 % sur cette même période, il en 
résulte que le poids du lait bio dans 
la collecte nationale a de nouveau 
augmenté légèrement en 2022.

En 2021, la collecte nationale de lait 
de vache bio était localisée pour une 
part élevée en Pays de la Loire (22 % 
du total), en Bretagne (21,9 %), en 
Auvergne-Rhône-Alpes (13,8 %) et en 
Normandie (13,9 %), des régions où la 
production de lait conventionnel est 
également importante. La collecte est 

le fait d’une centaine de laiteries, mais 
les dix premières concentrent, à elles 
seules, 85 % des volumes totaux. Créée 
en 1994 par six éleveurs de l’Ouest, la 
structure Biolait est progressivement 
devenue un leader en collecte de lait 
de vache bio, avec environ 30 % du total 
national. Elle devance ainsi des entre-
prises spécialisées dans la transforma-
tion laitière telles que Lactalis, Sodiaal 
et Eurial-Agrial.

En 2021, la France comptait 
291 800 vaches laitières élevées en AB 
(dont 65 400 étaient toujours en conver-
sion), ce qui représentait 7 % du cheptel 
national de vaches laitières. Le nombre 
d’exploitations livrant du lait bio était, 
à cette même date, de 4 175, soit 9 % 
du total des exploitations livrant du lait 
de vache. L’augmentation du nombre 
d’exploitations laitières en bio a été 
encouragée par les crises laitières de 
2009 et de 2016-2017 qui ont incité 
certains producteurs à basculer vers ce 
modèle productif jugé plus adapté à la 
création de valeur ajoutée (Idele, 2020). 
En moyenne sur les quatre années de la 
période 2017-2021, les exploitations bio 
ont bénéficié d’un prix du lait supérieur 
de 38 % au prix du lait conventionnel 
(Idele, 2022b). Cet écart de prix, qui a 
contribué à l’essor de la production 
bio, s’est considérablement réduit 
en 2022 en raison de  l’augmentation 

 significative du prix du lait convention-
nel : de 356 à 423 euros par tonne entre 
les moyennes annuelles 2021 et 2022, 
puis 470 euros par tonne en janvier 
2023 et des difficultés rencontrées sur 
le marché des produits bio. Ainsi, le dif-
férentiel de prix n’était plus que de 13 
euros par tonne en novembre 2022 (+ 
3%), soit un des plus bas niveaux histo-
riques (FranceAgriMer, 2016). Cet écart 
moyen de prix ne doit cependant pas 
masquer le fait qu’il existe une hétéro-
généité du prix payé à la tonne de lait 
bio entre les laiteries. Ces faibles écarts 
actuels de prix entre le lait bio et le lait 
conventionnel devraient entraîner une 
perte d’intérêt pour une conversion en 
bio de la part des éleveurs qui hésitaient 
à basculer vers ce mode de production. 
Ils pourraient aussi inciter certains éle-
veurs, notamment ceux qui rencontrent 
des pertes importantes de rendements, 
à abandonner le bio pour revenir en 
mode de production conventionnel. 
Au demeurant, certaines exploitations 
engagées en AB parviennent encore 
à dégager de bons résultats écono-
miques en raison du caractère économe 
en intrants de ce mode de production 
(surtout dans une période où le prix des 
intrants a considérablement augmenté 
suite à la hausse du prix des aliments 
concentrés achetés et de l’énergie).

Si les produits laitiers bio ont enre-
gistré un réel succès commercial au 
cours des dix dernières années en 
France, avec des croissances annuelles 
qui dépassaient les 10 % dans un mar-
ché global des produits laitiers qui 
s’inscrivait à la baisse (du moins en 
équivalent lait), force est de constater 
que le marché bio connaît un revers 
de fortune depuis 2021, en raison de 
l’inflation et de la concurrence exercée 
par l’apparition d’autres signes de qua-
lité et de segmentation (HVE, produits 
locaux, produits avec zéro résidu de 
pesticides…). Cette baisse des achats 
ne signifie pas, pour autant, que les 
consommateurs ont perdu confiance 
dans la qualité de ces produits (CSA, 
2022). D’après le Centre national inter-
professionnel de l’économie laitière 
(Cniel), les ventes de produits laitiers 
bio en grande distribution (hypermar-
chés, supermarchés, discount et e-com-
merce) ont sensiblement baissé depuis 
2020. Ainsi, pour le lait liquide, les 

Figure 4. Proportion des différents circuits de commercialisation dans les ventes 
au détail de produits animaux bio en France en 2021 (%) (Source : Agence Bio).
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achats sont passés de 296 050 tonnes 
en 2020 à 249 820 tonnes en 2022, soit 
une baisse de 16 % (figure 5). Dans le 
même temps, les ventes de fromages 
(9 320 tonnes en 2022) ont reculé de 
17 %, celles de beurre (9 490 tonnes en 
2022) de 26 %, celles de crèmes (5 370 
tonnes) de 19 % et celles d’ultra-frais 
(66 900 tonnes en 2022) de 22 %. En 
raison de la hausse des prix unitaires, 
ces baisses, exprimées ici en volume, 
sont atténuées lorsque le calcul porte 
sur les valeurs.

Ce choc sur la consommation a eu un 
impact sur l’utilisation du lait bio collecté 
en France. Ainsi, les modes de valorisa-
tion de la matière sèche utile (MSU) issue 
du lait bio collecté ont évolué (Idele, 
2022a). Le lait liquide, qui représentait 
23 % de la MSU en 2019 ne compte plus 
que pour 17 % de celle-ci en 2022. Il en 
va de même pour d’autres produits tels 
que le beurre (de 19 à 13 %), les fromages 
(de 15 à 13 %), les produits ultra-frais (de 
8 à 6 %) et les crèmes conditionnées (de 
4 à 3 %). Les autres formes d’utilisation 
de la MSU du lait de vache bio ont, en 
revanche, augmenté, passant de 28 % en 
2019 à 37 % en 2021, puis 46 % en 2022. 
Moins génératrices de valeur ajoutée 
pour la filière, ces dernières sont compo-
sées des ingrédients secs, des produits 
vracs, mais aussi et surtout du déclas-
sement d’une partie du lait bio en lait 
conventionnel.

Le lait de brebis bio a lui aussi connu 
un certain développement, au point 
de représenter 11 % de la collecte fran-
çaise de lait de brebis en 2021 (Idele, 
2022c), soit une part plus élevée que 
celle obtenue en lait de vache (5,2 %). 
La collecte de lait bio de brebis attei-
gnait 33 millions de litres à l’échelle 
nationale en 2021, soit un peu moins 
de 3 % des volumes de lait bio issus 
du cheptel bovins. Selon l’Agence 
Bio, 163 880  brebis laitières étaient 
certifiées AB ou en phase de conver-
sion en 2021 (soit 13,4 % du cheptel 
total). Ce cheptel était regroupé dans 
771 exploitations (dont certaines trans-
forment le lait directement à la ferme), 
lesquelles étaient concentrées à 90 % 
dans les départements de l’Aveyron et 
de la Lozère. Le fromage de Roquefort 
demeure un des débouchés historiques 
pour le lait bio de brebis, même si des 

produits ultra-frais sont également 
commercialisés (caillés et yaourts au 
lait de brebis).

Dans le secteur du lait de chèvre, les 
freins au développement de l’AB sont 
nombreux car le modèle productif 
actuel n’est pas toujours bien adapté 
pour entrer dans une phase de conver-
sion, et ce d’autant plus que les besoins 
en lait conventionnel sont importants et 
stimulent la production. Ainsi, d’après 
l’Agence Bio, 1 447 exploitations étaient 
en 2021 certifiées AB ou en conversion 
pour un effectif de 111 600  chèvres, 
soit 11,7 % du cheptel national de 
chèvres. Les exploitations caprines en 
AB étant principalement orientées vers 
la production fermière (à près de 90 %), 
le lait de chèvre bio ne représentait que 
3 % de la collecte nationale de lait de 
chèvre en 2021 (soit environ 16 mil-
lions de litres). La collecte de ce dernier 
résulte de nombreux petits opéra-
teurs, dont le plus important est la SAS 
Chèvres Bio France (6 millions de litres).

 � 3.2. Les viandes bio 
en bovins, ovins et porcins

En France, le suivi du développement 
de la filière des viandes bio est assuré 
par la Commission Bio de l’Interpro-

fession élevage et viande (Interbev) en 
partenariat avec l’Interprofession natio-
nale porcine (INAPORC, 2017). Selon 
les informations statistiques publiées 
dans ce cadre (Interbev, 2022), les 
volumes d’animaux bio abattus (hors 
secteur de la volaille de chair) étaient 
de 65 600 tonnes en 2021, dont 56,1 % 
de bovins, 40,5 % de porcins et 3,4 % 
d’ovins. Les volumes d’animaux bio 
abattus ont progressé puisqu’ils étaient 
de 9 790 tonnes en 2005, 17 370 tonnes 
en 2010 et 29 750 tonnes en 2015.

Pour des raisons assez similaires à 
celles évoquées précédemment pour 
les produits laitiers bio, les années 2021-
2023 ont été moins favorables au niveau 
des achats de viandes bio en GMS. Ainsi 
selon l’Institut Nielsen, elles ont baissé 
de 17 % en valeur entre le premier tri-
mestre de 2021 et le premier trimestre 
de 2022 (contre 9 % sur le total des 
viandes). Les ventes de viandes bio dans 
le réseau des GMS étaient alors consti-
tuées à 55 % de viande hachée, 27 % 
de viande surgelée, 12 % de viande en 
pièces et 6 % de saucisserie.

Avec 20 % des effectifs européens 
de bovins de boucherie bio, la France 
occupait, en 2019, le premier rang des 
États membres de l’UE devant l’Espagne 

Figure 5. Évolution des ventes dans le réseau des grandes et moyennes surfaces 
(GMS) des produits laitiers bio en France entre 2020 et 2022 (indice 100 = 2020) 
(Source : Cniel).
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(15 %), l’Italie (12 %), le Danemark (7 %) 
et l’Allemagne (7 %). Dans le secteur des 
bovins bio, les abattages nationaux 
sont passés de 18 900 tonnes en 2015 
à 36 780 tonnes en 2021 (figure 6), soit 
une progression proche de celle anti-
cipée par les acteurs de la filière lors 
des États généraux de l’alimentation 
(Interbev, 2017a). Ces abattages étaient 
composés pour 55 % de gros bovins 
allaitants (en incluant les vaches, les 
génisses, les bœufs, les jeunes bovins 
et les taureaux), 35 % de gros bovins lai-
tiers et 10 % de veaux. En pourcentage 
des abattages totaux de gros bovins 
et de veaux (1,42 million de tonnes en 
équivalent carcasses – tec –), les bovins 
bio abattus comptaient pour 2,6 % du 
total national en 2021. En cumulant 
les effectifs certifiés et en conversion, 
le cheptel de vaches allaitantes bio 
est passé de 101 700 têtes en 2011 à 
230 300 têtes en 2021. Ainsi, le cheptel 
bio représentait 5,7 % des effectifs de 
vaches allaitantes en 2021 contre 2,4 % 
en 2011. Le nombre d’exploitations 
ayant des vaches allaitantes bio a lui 
aussi augmenté, passant de 3 000 en 
2011 à près de 6 600 en 2021.

Parallèlement à l’AB, les volumes de 
viande bovine commercialisés sous des 
signes de qualité et d’origine (SIQO) 
progressent depuis 2017, après une 
phase de stabilité de quelques années. 
En 2021, le Label Rouge (LR) concer-
nait 3 cahiers des charges en produits 
transformés et 17 cahiers des charges 
en viandes, dont « Charolais LR, Salers 
LR, Limousin Junior LR, La Parthenaise 
LR, Bœuf de Chalosse, Bœuf Fermier 
Aubrac, Bœuf Fermier du Maine, Bœuf 
Blond d’Aquitaine …). Le Label Rouge 
impliquait 16 600 éleveurs pour 25 300 
tonnes de viande bovine commerciali-
sées. S’ajoutaient à cela quatre cahiers 
des charges en AOP et huit cahiers des 
charges en IGP pour un total de 2 900 
éleveurs impliqués et 5 600 tonnes 
commercialisées (INAO, 2022). En 2021, 
5,6 % des abattages nationaux de gros 
bovins (exprimés en têtes) étaient 
concernés pour des SIQO (AB inclus).

Dans le secteur des ovins bio, les 
abattages nationaux sont passés de 
231 tonnes en 2005 à 1 132 tonnes en 
2015 et 2 199 tonnes en 2021. Si ces 
volumes sont en progression confor-

mément aux objectifs fixés par les 
acteurs de la filière (Interbev, 2017b), 
ils restent encore faibles au prorata des 
abattages nationaux d’ovins (2,7 %). 
D’après l’Agence Bio, la France comp-
tait 2 442 exploitations bio en brebis 
viande en 2021, dont 357 étaient en 
conversion. Le cheptel national de 
brebis viande bio s’élevait à 261 900 
têtes en 2021, soit 7,7 % du cheptel 
total de brebis viande. Là aussi, force 
est de constater que la contribution 
de l’AB est plus élevée en pourcentage 
du cheptel qu’en pourcentage des ton-
nages abattus.

De façon complémentaire à l’AB, la 
filière ovine est également impliquée 
dans plusieurs autres SIQO  Ainsi, en 
2021, 11 Label Rouge étaient identifiés, 
« dont l’Agneau de l’Adret, l’Agneau de 
lait des Pyrénées, l’Agneau de Sisteron, 
l’Agneau du Bourbonnais, l’Agneau 
du Périgord, l’Agneau fermier du 
Quercy… ». La production ovine sous 
Label Rouge atteignait 7 700  tonnes 
en 2021. À cela s’ajoutaient dix IGP et 
trois produits AOP pour une production 

abattue de 4 875 tonnes en 2021. Le 
bio et les autres SIQO cumulaient alors 
19,1 % des abattages de viande ovine 
(exprimés en têtes) à l’échelle nationale 
(figure 7).

Dans le secteur des porcs bio, les 
quatre principaux pays producteurs 
(France, Allemagne, Danemark et Pays 
Bas) représentaient près de 80 % du 
cheptel européen en 2020. En France, 
les abattages nationaux sont passés de 
3 369 tonnes en 2005 à 9 708 tonnes 
en 2015 et 26 652 tonnes en 2021. En 
dépit de la hausse constatée, la contri-
bution de l’AB aux abattages français 
de porcs (1,2 % en 2021) demeure en 
deçà des ambitions affichées (5 % en 
2022 et 10 % en 2027) dans le plan 
filière, présenté  en 2017 (INAPORC, 
2017 ; Ifip, 2018). D’après l’Agence Bio, 
la France comptait 703 exploitations 
avec des truies bio en 2021 (dont 53 
en conversion) et 1 011 exploitations 
avec des porcs charcutiers bio. En 
2021, le cheptel national comportait 
19 285 truies bio, soit 1,9 % du cheptel 
total de truies.

Figure 6. Évolution de l’abattage d’animaux bio en France entre 2005 et 2021 
(milliers de tonnes) (Source : Interbev).
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La filière porcine est également 
concernée par d’autres SIQO que 
le  bio, avec près de 50 000 tonnes 
commercialisées en 2021 (contre 
30 000 tonnes en 2014). La production 
sous Label Rouge (y compris la pro-
duction sous LR + IGP) représentait 
43 400 tonnes en 2021 pour 835 éle-
veurs et une quinzaine de produits. 
À cela s’ajoutaient six produits IGP et 
deux produits AOP. Dans le secteur 
spécifique de la charcuterie et de la 
salaison, 41 produits Label Rouge 
ont été répertoriés pour une produc-
tion nationale de 19 020 tonnes en 
2021 contre 12 000 tonnes en 2014. 
De  plus, 5 produits AOP et 13 pro-
duits IGP ont été identifiés pour un 
volume global de 29 000 tonnes en 
2021 (contre 17 000 tonnes en 2014). 
Le bio et les autres SIQO cumulaient, 
au final, 5,3 % des abattages français 
de viande porcine (exprimés en têtes).

 � 3.3. Les volailles bio 
et les œufs bio

La France se situe au premier rang 
européen des pays producteurs de 
volailles bio, avec la moitié du cheptel 
communautaire, devant la Belgique, 
l’Italie et le Danemark (Itavi, 2019). 
D’après l’Agence Bio, les effectifs de 
volailles bio sont passés, en France, 
de 8,5 millions de têtes en 2014 à 
14,9 millions de têtes en 2021, soit 9 % 
du total des volailles. Ces effectifs, qui 
enregistrent un certain plafonnement 
depuis 2019, relevaient quasi exclusi-
vement (96 %) de poulets, les autres 
catégories étant peu représentées : 
150 000 pintades bio, 127 000 canards 
à rôtir bio, 235 000 dindes de découpe 
bio et 50  000  volailles festives bio. 
Les exploitations françaises certifiées 
en poulets de chair bio sont passées 
de 744 en 2014 à 1 051 en 2021. Elles 
sont concentrées pour environ les 
deux tiers en Pays de la Loire et en 
Nouvelle-Aquitaine.

En volailles de chair, les démarcations 
de qualité occupent historiquement une 
place importante. La part de l’AB dans 
les abattages français de volailles était 
proche de 2 % en 2021 (INAO, 2022). 
Dans un contexte où les importations 
de viandes de volaille couvrent près de 
42 % de la consommation domestique 

(FranceAgriMer, 2023a) et où elles ne 
sont pratiquement jamais issues de la 
filière AB, le poids de l’AB dans la consom-
mation française totale de viande de 
volaille est, au final, peu éloigné des 1 %. 
Les achats de volailles bio sont rarement 
le fait de la RHD car ce secteur s’appro-
visionne essentiellement en volailles 
standards et moyennant un recours fré-
quent aux importations en provenance 
notamment de la Pologne, la Belgique et 
les Pays-Bas (Chatellier et al., 2015). Ainsi, 
ce sont essentiellement les ménages 
qui achètent les volailles bio. Selon des 
estimations réalisées par l’Itavi sur la 
base de Kantar Worldpanel, les achats 
des ménages en poulets entiers prêts à 
cuire provenaient, en 2020, pour 48 % 
de poulets Label Rouge, 23 % de poulets 
standards, 15 % de poulets bénéficiant 
d’un certificat de conformité et 14 % de 
poulets bio. Pour les découpes de pou-
lets, la structure des achats des ménages 
était sensiblement différente : 57 % pro-
venaient de poulets standards, 29 % de 
poulets certifiés, 10 % de poulets Label 
Rouge et seulement 4 % de poulets bio.

À côté des produits bio, les autres 
SIQO sont donc bien représentés dans 
la filière des volailles (figure 7). Le Label 

Rouge qui regroupait, en 2021, 202 pro-
duits pour près de 5 000 éleveurs 
impliqués, assurait 124 300 tonnes de 
produits commercialisés (dont 92 % de 
poulets). À cela s’ajoutaient 33 produits 
IGP et 2 produits AOP (dont la » volaille 
de Bresse »). Le bio et les autres SIQO 
cumulaient, au final, 17 % des abattages 
français de viande de volaille (exprimés 
en têtes).

Au niveau de la production d’œufs 
bio, la France occupait en 2021 le pre-
mier rang européen (avec 28 % du total), 
devant l’Allemagne. Les effectifs fran-
çais de poules pondeuses bio sont pas-
sés de 3,9 millions de têtes en 2015 à 9,6 
millions de têtes en 2021, soit 17 % du 
cheptel de poules pondeuses. Ainsi, ce 
taux de fin de période et la dynamique 
de croissance ont été clairement supé-
rieurs à ceux observés dans les autres 
filières animales étudiées. D’après 
l’Agence Bio, le nombre d’exploitations 
ayant des poules pondeuses bio est 
passé, en France, de 1 468 en 2014 à 
2 645 en 2021. Selon les données statis-
tiques d’Agreste, la production française 
d’œufs de consommation est passée 
de 12,3 milliards d’unités en 2005 
(dont 3,1 % d’œufs bio), à 13,2  milliards 

Figure 7. Part de la production française (en nombre de têtes abattues ou en 
nombre d’œufs commercialisés en 2021) de plusieurs productions animales rele-
vant des différents SIQO (dont AB) (source : INAO)
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 d’unités en 2015 (dont 7,9 % d’œufs bio) 
et 15,7 milliards d’unités en 2021 (dont 
15,4 % d’œufs bio). Cette augmentation 
de la part des œufs bio dans la produc-
tion nationale (figure 8) se fait de façon 
concomitante à celle des œufs issus des 
autres modes de production dits « alter-
natifs » : les œufs au sol représentaient 
ainsi 13,0 % de la production en 2021 
(contre 6,6 % en 2015) et les œufs plein 
air (dont Label Rouge, mais hors bio) en 
représentaient 22,7 % en 2021 (contre 
17,1 % en 2015). Inversement, les œufs 
issus de poules en cage enregistrent un 
fort recul (de 81,7 % en 2005 à 68,4 % 
en 2015 et 48,8 % en 2021). Le déve-
loppement des modes de production 
alternatifs au cours des dix dernières 
années est une réponse des acteurs de 
la filière aux attentes sociétales relatives 
aux conditions d’élevage (bien-être 
animal) et aux exigences de la grande 
distribution qui s’est progressivement 
désengagée de la commercialisation 
des œufs issus de poules en cage.

Au niveau de la consommation 
d’œufs, et d’après une enquête menée 
en 2022 par CSA pour le Comité natio-
nal pour la promotion de l’œuf (CNPO) 
la quasi-totalité des Français (99 %) 
déclare en consommer. La consomma-
tion d’œufs (y compris les ovoproduits) 
est estimée à 226 unités par habitant et 
par an en 2022, un niveau légèrement 
supérieur à la situation de 2019, mais 
en baisse de 25 unités par rapport à 
la période 2000-2005 (FranceAgriMer, 
2023b). En 2022 (mais surtout au cours 
du premier semestre), les ventes d’œufs 
ont légèrement baissé par rapport à 
2021, mais dans un contexte où les prix 
moyens de vente de ces produits en 
grande distribution ont grimpé de façon 
inédite (+ 21 % entre décembre 2021 et 
décembre 2022). À titre de comparaison, 
cette hausse des prix a été inférieure à 
celle des viandes surgelées (+ 25 %) et 
des viandes hachées fraîches (+ 23 %), 
mais supérieure à celle des escalopes et 
filets de volaille (+ 17 %) et des jambons 
cuits (+ 12 %). Si l’inflation ne remet pas 
en cause l’essor des modes alternatifs de 
production, les consommateurs français 
ont accéléré leurs achats d’œufs issus 
des poules au sol : + 187 % entre les huit 
premiers mois de 2022 par rapport aux 
mois correspondants de 2019 contre 
+ 19 % pour le plein air et  seulement 

+ 4 % en bio. Ainsi, les œufs bio repré-
sentent en 2022, 14 % des achats des 
ménages en œufs. La nouvelle régle-
mentation bio appliquée au 1er janvier 
2022, qui impose une alimentation à 
100 % bio (fin de la dérogation de 5 % 
de matières premières protéiques non 
bio) et l’obligation de recourir à des 
poulettes bio, pourrait entraîner une 
nouvelle hausse des coûts de produc-
tion dans cette filière, devenue d’autant 
plus concurrencée par les autres modes 
alternatifs que l’inflation soutenue 
conduit de nombreux consommateurs 
à revisiter leurs arbitrages sur la seule 
base du facteur prix.

Conclusion

Au cours des 20 dernières années, et 
quel que soit l’indicateur utilisé pour en 
rendre compte (part de la SAU en AB, 
nombre d’exploitations engagées en 
AB, part des produits bio dans le mar-
ché alimentaire global), force est de 
constater que l’agriculture biologique 
a connu un développement rapide, tant 
dans l’UE qu’en France. Ce développe-
ment concerne d’abord les filières végé-
tales et, plus modestement, les filières 
animales. Placées au cœur de cet article, 
ces dernières représentent en effet un 
peu moins du quart des achats alimen-
taires bio en France. Cet essor de l’AB 

est d’autant plus remarquable qu’il est 
intervenu dans un marché alimentaire 
national peu dynamique en raison de la 
faible croissance démographique (2022) 
et, aussi, d’un certain plafonnement de 
la consommation alimentaire indivi-
duelle (Larochette & Sanchez-Gonzalez, 
2015). Pour certaines catégories de pro-
duits animaux, dont les produits laitiers, 
les viandes bovine, ovine et porcine, la 
hausse de la consommation en pro-
duits bio s’est même inscrite dans un 
contexte marqué par une décroissance 
des volumes globaux consommés 
(FranceAgriMer, 2023a). Cet essor de 
l’AB est notable également car le prix 
des produits alimentaires bio est, du 
moins en moyenne, nettement supé-
rieur à celui des produits alimentaires 
issus de l’agriculture conventionnelle 
(Cour des comptes 2022). Une étude 
récente, réalisée par le magazine 
Linéaires spécialisé dans la distribution 
alimentaire, portant sur 218 catégories 
de produits a en effet montré que ce dif-
férentiel de prix était, en moyenne, de 
l’ordre de 75 %, avec cependant de forts 
écarts selon les produits. Ces écarts de 
prix jouent naturellement sur le profil 
des consommateurs de produits bio 
en excluant de la consommation une 
grande partie des ménages les plus 
pauvres, devenus encore plus fragilisés 
par le taux élevé d’inflation qui prévaut 
sur les biens alimentaires depuis 2022.

Figure 8. Évolution de la production d’œufs de consommation en France entre 
2005 et 2021 selon les types d’élevage (en millions d’œufs) (source : Agreste).
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Ce développement de l’AB n’a pas été 
le fruit du hasard. Il résulte de l’appui des 
pouvoirs publics qui ont progressive-
ment i) adapté le cadre législatif portant 
sur l’AB ; ii) octroyé des aides spécifiques 
aux exploitations engagées en AB au 
travers par exemple des mesures arrê-
tées dans le cadre du plan stratégique 
national de la nouvelle Politique agricole 
commune (Ministère de l’Agriculture et 
de la Souveraineté Alimentaire, 2022) ; 
iii) favorisé les investissements dans les 
structures de transformation de produits 
bio ; iv) incité à une utilisation accrue de 
produits bio dans la restauration collec-
tive, etc. Il tient aussi pour beaucoup au 
réseau de la grande distribution qui a 
progressivement facilité la mise à dis-
position des produits bio à une grande 
masse de consommateurs, car nom-
breux étaient ceux qui ne fréquentaient 
pas le réseau commercial spécialisé 
en produits bio (Biocoop, La vie Claire, 
Naturalia, So.bio…). Cette mise à dispo-
sition accrue des produits bio est passée 
notamment par une augmentation des 
références mises en vente, un allonge-
ment des linéaires dédiés et la création 
de références bio en produits de marque 
de distributeurs (Kressmann, 2022). Les 
entreprises de la transformation ont 
également joué un rôle non négligeable 
dans cette évolution en diversifiant l’offre 
de produits bio et optimisant les coûts de 
production par l’adoption d’une certaine 
massification. Cette trajectoire de l’AB 
n’aurait évidemment pas eu lieu sans les 
agriculteurs eux-mêmes, qui pour cer-
tains d’entre eux ont pris d’importants 
risques économiques (pertes de rende-
ments, maîtrise technique plus délicate) 
en quittant l’agriculture conventionnelle 
pour se convertir à l’AB (preuve en est 
que certains d’entre eux reviennent par-
fois à l’agriculture conventionnelle après 
avoir expérimenté l’AB). Si les exploita-
tions engagées en AB sont souvent 
performantes au niveau de la maîtrise 
des charges en intrants (Guyomard, 
2013 ; Dedieu  et al., 2017), ce qui est un 
point positif en cette une période où 
ces derniers ont fortement augmenté, 

les baisses induites de la productivité à 
l’hectare ou de la productivité du travail 
exigent, pour que ces types d’exploita-
tions se maintiennent et se développent, 
que les produits bio commercialisés 
bénéficient durablement d’un différen-
tiel de prix significatif avec les produits 
issus de l’agriculture conventionnelle.

Si l’ambition politique est affichée dans 
le Pacte vert d’atteindre 25 % de la SAU 
européenne en bio en 2030 (et 18 % en 
France à horizon 2027), rien n’est acquis 
dans un marché où la libre concurrence 
s’exprime et où les consommateurs 
auront toujours la liberté de consentir 
ou non à payer davantage pour des pro-
duits alimentaires bios (Armand-Balmat, 
2002). La politique publique ne pourra 
pas, à elle seule, se substituer aux jeux du 
marché. Les résistances rencontrées pour 
atteindre le seuil des 20 % de produits 
bio dans les cantines scolaires (Maréchal 
et al., 2019) montrent bien que certaines 
ambitions politiques sont parfois diffi-
ciles à atteindre, quand bien même 
elles sont jugées favorablement par les 
citoyens. L’avenir de la place des produits 
bio, dont ceux issus des filières animales, 
dans le système alimentaire français n’est 
donc pas écrit. Ainsi, au-delà de ce que 
souhaitent les pouvoirs publics et les 
agriculteurs impliqués, ce sont bien les 
consommateurs qui fixeront, au travers 
de leurs actes d’achat, le seuil raison-
nable de développement de la produc-
tion agricole issue de l’AB. À la lumière 
de ce que traverse la filière laitière depuis 
2022, un excédent d’offre en produits bio 
implique souvent une baisse de prix et 
un resserrement des écarts de prix avec 
les produits concurrents de la filière 
conventionnelle. Il en va donc de l’intérêt 
des producteurs que l’offre soit régulée 
pour que celle-ci se situe au plus près de 
la demande réelle ou potentielle.

Le consentement à payer des 
consommateurs pour les produits bio 
sera la principale variable d’ajustement 
des marchés futurs. Celui-ci dépendra, 
pour une part importante, de  l’évolution 

de la conjoncture économique générale 
en termes de création d’emplois, de 
niveau des salaires au regard de l’infla-
tion, de taux d’intérêt sur les emprunts 
contractés, de niveaux d’imposition 
et de réduction des inégalités, etc. Il 
dépendra aussi de considérations sur 
lesquelles les acteurs de la filière bio 
sont plus directement susceptibles 
d’agir. Ainsi, une bonne maîtrise du 
prix de vente des produits bio restera 
un enjeu essentiel dans les années à 
venir, faute de quoi il deviendra difficile 
de séduire de nouveaux consomma-
teurs, notamment ceux nombreux de 
la nouvelle génération des actifs pour 
lesquels les arbitrages budgétaires sont 
permanents. De même, les vecteurs de 
la communication sur les produits bio 
vont devoir s’adapter pour limiter les 
critiques médiatiques devenues plus 
fréquentes (selon des expressions du 
type : « les produits bio ne sont pas 
locaux et souvent importés »…) et lut-
ter contre la concurrence croissante de 
produits alimentaires jugés assez com-
parables par les consommateurs ou 
mettant en avant d’autres atouts atten-
dus (SIQO, HVE, produits sans OGM, pro-
duits locaux, produits fermiers, produits 
issus de circuits courts, Nutri-Score…). 
De même, la question des bénéfices 
pour la santé d’une consommation de 
produits bio (Prache et al., 2022) sera 
également un point de vigilance scien-
tifique à ne pas perdre de vue.
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Résumé
Basé sur une valorisation de données statistiques issues de différentes organisations compétentes, cet article discute, dans un premier 
temps, de l’évolution des ventes de produits alimentaires issus de l’agriculture biologique et du poids que celles-ci représentent dans 
le marché alimentaire global. En représentant 6,3 % du marché alimentaire français en 2021 contre 3,2 % en 2015, les produits bio ont 
bénéficié d’une forte croissance au cours des années récentes. Depuis 2021, cependant, le marché fait face à de nombreuses difficultés, en 
raison principalement de l’inflation qui amène les consommateurs à faire de nouveaux arbitrages dans leurs actes d’achat. Dans un second 
temps, cet article se focalise sur les produits animaux bio français, lesquels représentent un peu moins du quart des achats alimentaires bio 
en 2021. Les produits animaux bio sont commercialisés pour une grande part par le canal de la grande distribution et sont peu concernés 
par les échanges extérieurs. Ainsi contrairement à d’autres filières bio (dont les fruits et légumes), la consommation intérieure demeure 
quasi exclusivement assurée par des produits issus du marché national. Si la consommation de produits animaux bio s’est développée, du 
moins jusqu’à une période très récente (2021), une forte concurrence existe cependant avec les autres signes et mentions de qualité (Label 
Rouge, AOP, IGP…). En France, la part du bio dans la production agricole totale (exprimée en tonnage) augmente, mais elle varie selon les 
filières. Les œufs occupent le premier rang sur ce critère (15,4 % de la production nationale), devant les produits laitiers (5,2 % de la collecte 
de lait de vache) et, plus loin derrière, les viandes, notamment celles de porc et de volailles (entre 1 et 2 % des abattages).

Abstract
Organic farming and organic animal products in France: after the boom, the shock of inflation
Based on statistical data produced by several competent organizations, this article discusses, first, the evolution of the sales of organic food pro-
ducts and the weight they represent on the overall food market. Representing 6.3% of the French food market in 2021 compared to 3.2% in 2015, 
organic products have enjoyed strong growth in recent years. Since 2021, however, the market has been facing many difficulties, mainly due to 
inflation, which is leading consumers to make new trade-offs in their purchasing actions. In a second step, this article focuses on French organic 
animal products, which will represent a little less than a quarter of organic food purchases in 2021. Organic livestock products are marketed for 
the most part through mass distribution channels and are not very concerned by foreign trade. Thus, contrary to other organic sectors (including 
fruits and vegetables), domestic consumption is almost exclusively assured by products from the national market. Even though the consumption 
of organic animal products has grown, at least until very recently (2021), there is, however, strong competition with other signs and quality labels 
(Label Rouge, AOP, IGP, CCP, etc.). In France, the share of organic production in total agricultural production (expressed in tonnage) is increasing, 
but it varies according to the sector. Eggs rank first on this criterion (15.4% of national production), ahead of dairy products (5.2% of cow’s milk 
collection) and, further behind, meats, particularly pork and poultry (between 1% and 2% of slaughterings).
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